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Requérant 

Entreprise / Société Personne de contact 

Nom / Raison sociale  Nom et prénom  

Rue et numéro  Rue et numéro  

NPA et localité  NPA et localité  

N° de téléphone  N° de téléphone  

Courriel  Courriel  

 

Manifestation 

Nom de la manifestation  

Commune  

NPA et localité  

Rue et numéro  

Date et heure  

 

Descriptif de la réclame 

Texte Couleur(s) Hauteur (m.) Largeur (m.) Surface (m2) 

     
 

Genre de réclame 
 Bâche  Panneau  Panneau de direction 

 Autre, à préciser   
 

Réclame politique  Votation  Élection 

 

Emplacement de la réclame 

Commune 
 

 

NPA et localité 
 

 

Rue et numéro 
 

 

 

Perturbation du trafic 
 

Fermeture temporaire de chaussée sur une route cantonale ?  Non  Oui (remplir obligatoirement le tableau ci-dessous)  
 

Occupation 
 Accotement  Trottoir  Chaussée 

 Autre, à préciser   
 

N°Route  

Date et heure  

Déviation proposée 

 

 

 

Responsable trafic  N°téléphone / mobile  
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Observations éventuelles 

 

 

Documents à fournir (sous forme informatique et papier) 
 Un plan de situation général sur fond cadastral (avec zones de fermeture de chaussée"). Uniquement s'il y a une fermeture 

temporaire de chaussée d'une route cantonale. 
 

 

Législation en vigueur 
 Loi fédérale sur la circulation routière (LCR) du 19 décembre 1958  

 Ordonnance fédérale sur la signalisation routière (OSR) du 5 septembre 1979  

 Arrêté d'exécution de la loi d'introduction des prescriptions fédérales sur la circulation routières du 4 mars 1969  

 Règlements communaux d'aménagement et d'urbanisme   

 Normes de l'union des professionnels suisse de la route (VSS) SN 640 817d (indicateur de direction), SN 640 830c (écriture),  
SN 640 871a (matériaux auto-réfléchissants) 

 

 

Requérant   Le soussigné certifie l’exactitude des données renseignées dans ce formulaire 

Lieu et date  Signature  

 

Autorité communale 
Rapport et proposition 

Réclame sur emplacement communal officiel (si emplacement défini) :        Oui                      Non                            

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Lieu et date  Timbre et Signature  

 

Transmission 

Adresser en un exemplaire, après 
observation de l'autorité communale 
concernée, à  

Service des Ponts et chaussées 
Office des ressources générales 
Bureau signalisation et circulation 
Rue J.-L. Pourtalès 13 
2000 Neuchâtel 
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Directives relatives à l'affichage de réclames 
routières temporaires 

sur ou aux abords des routes cantonales 
 
1. Respectez la sécurité routière ! 
 
La pose d'affiches est strictement interdite aux emplacements suivants, selon les 
art. 96 et 97 de l'Ordonnance fédérale sur la signalisation routière (OSR) : 

 sur la signalisation routière ou aux abords immédiats de celle-ci; 

 dans les carrefours ou les giratoires; 

 à proximité des passages pour piétons; 

 aux débouchés de chemins sur la route cantonale; 

 à moins de 1 mètre du bord de la chaussée. 
 
Les schémas ci-dessous permettent de visualiser les emplacements où l'affichage 
est interdit pour éviter de compromettre la sécurité routière. 
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La pose d'affiches selon ces illustrations est interdite car elle contrevient aux 
dispositions légales et compromet la sécurité routière. 
 

 

2. Interdiction d'afficher aux abords des autoroutes 
 

Selon l'art. 98 OSR, les réclames sont interdites aux abords des autoroutes et semi-
autoroutes. 
 
Par conséquent, concrètement, l'affichage est interdit: 

 sur les clôtures bordant l'autoroute; 

 sur les ponts franchissant les voies de circulation; 

 dans les jonctions autoroutières. 

 

3. Période d’affichage et retrait des affiches 

 

L’affichage commence au plus tôt 2 semaines avant la date de la manifestation. Le 
requérant enlève ses banderoles au plus tard à midi le premier jour ouvrable qui suit 
la fin de la manifestation. 

 

4. Affiches non conformes 

 

Les affiches posées d’une façon non conforme sont enlevées : 

 

 Dans les localités par les communes 

 Hors des localités, par les employé(e)s d’entretien du service des ponts et 
chaussées. Elles sont conservées au dépôt du SPCH le plus proche et tenues à 
la disposition des requérants. 
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